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Le 2e régiment de hussards (2e RH) est le régiment de recherche humaine 
des forces terrestres appartenant à la Brigade de Renseignement et de 

Cyber-Electronique (BRCE) du Commandement des Actions dans la 
Profondeur et du Renseignement (CAPR).

Créé en 1735 pour opérer sur les arrières de l’ennemi et y mener 
des actions audacieuses, et fidèle à son histoire, le 2e RH est 
resté un régiment de cavalerie légère dont les hussards sont 

toujours recrutés pour leur capacité à renseigner au-delà des 
lignes ennemies. Il a été engagé en appui des forces terrestres dans 

la plupart des opérations extérieures des 25 dernières années pour 
remplir sa mission de renseignement : Afghanistan, Centrafrique, Côte 
d’Ivoire, Bosnie, Kosovo, Liban, Mali, Tchad, Niger, …

MON PARCOURS DE RÉSERVISTE
En tant que réserviste opérationnel, je contribue à la protection 

des Français et du territoire national, j’effectue des missions de 
protection d’installations militaires, d’assistance aux services 
publics et de secours aux populations... 

J’effectue mes jours d’activité selon mes disponibilités.

Si je détiens des compétences spécifiques (ressources humaines, 
juridique, finances, communication...), je peux venir renforcer 
les effectifs en apportant des expertises en état-majors ou en 
opérations extérieures.

Pour rejoindre la réserve opérationnelle, j’intègre et termine avec 
succès une formation générale initiale de réserve au régiment de 13 
jours consécutifs, après ma signature de contrat (d’une durée de 1 
à 5 ans renouvelable).

Je perçois une rémunération selon mon grade, évolutive et non 
imposable. Je benéficie d’une prise en charge du moyen de 
transport par voie ferroviaire.

LES CONDITIONS :
∙ Être volontaire
∙ Posséder la nationalité française
∙ Être agé d’au moins 17 ans
∙ Avoir effectué sa journée défense et citoyenneté (JDC)

∙ Jouir de ses droits civiques
∙ Posséder l’ensemble des aptitudes requises, notamment 
physiques


